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Agence départemental de SAVOIE                                     

 

UT HAUTE-TARENTAISE 

M.LECOQ Jean-luc 

Chemin du calvaire 

73210 LONGEFOY 

Tél : 04.79.55.69.70 

Port: 06.24.97.31.93 

Fax : 04.79.55.43.18 

Mail : jean-luc.lecoq@onf.fr 
ADS Domaine Skiable 

Chalet des Villards  
Les Arcs 1800  

73700 Bourg-Saint-Maurice 
 

à l’attention de M. TIXIER Léo 
 
 

         à Macot La Plagne, le 24 mai 2017 
 
 
 

OBJET : Mesures Compensatoires pour le défrichement prévu dans le cadre du 
défrichement envisagé pour le remplacement du Télésiège et 
l’aménagement d’une piste de ski sur Comborcières 

 
 

Monsieur,  
 

 
Suite à votre demande par mail en date du 23 mai 2017, nous vous 

confirmons notre accord (sous réserve d’être suivi par l’arrêté préfectoral, l’ONF 
n’emmétant qu’un avis ; la décision finale incombant à la préfecture) pour que les 
30 460 € T.T.C d’indemnité compensatrice du défrichement des 2,9 ha prévu 
dans le cadre des travaux ci-dessus soit utilisés à raison de : 

50 % de travaux de plantations 
50 % de travaux en faveur du tétras lyre présent sur la forêt proche. 
Cette évaluation des 30 460 € étant faite à partir du tableau des enjeux 

transmis par la DDT et validé en réunion à la DDT le 29 mai 2015 par la DDT, 
COFOR, ONF, UGS, CRPF, CASMB et le Département 73. 
 
 Dans l’attente, je vous prie d’agréer, Monsieur, l’expression de mes 
salutations distinguées.  
 

 
Le responsable de l’Unité Territoriale de Haute Tarentaise 

 
LECOQ Jean-luc 
 
Signé : LECOQ Jean-Luc 
 
 

P.J : Fiche de Calcul de la DDT 


